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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription Délai de mise en œuvre 

E.1 Le projet d’établissement ne comprend 
pas de plan d'organisation à mettre en 
œuvre en cas de crise sanitaire ou 
climatique, di "plan bleu", 
Contrairement aux dispositions de 
l'article D.312-160 du CASF. 

Pre 1 Intégrer dans le projet d’établissement un plan 
détaillant les mesures à mettre en œuvre en 
cas d'événement entraînant une perturbation 
de l'organisation des soins, notamment de 
situation sanitaire exceptionnelle. 

6 mois 

E.2 La commission de coordination 
gériatrique n’est pas active, 
contrairement aux dispositions de 
l’article D 312-158 3° du CASF. 

Pre 2 Mettre en place la commission de 
coordination gériatrique. Celle-ci doit se 
réunir au moins fois par an. 
La composition et les missions de la  
commission de coordination gériatrique, sont 
définis dans l'arrêté du 05/09/2011. 

Dès recrutement du médecin  
coordonnateur 

E.3 L’établissement ne dispose pas de 
médecin coordonnateur, contrairement 
aux dispositions de l’article D. 312-1550 
du CASF. 

Pre 3 Poursuivre les démarches de recrutement 
d’un médecin coordonnateur. 

6 mois 

E.4 Des postes d’aides-soignantes, qui 
nécessitent d’être diplômés, sont 
occupés par des agents du service 
logistique (ASL), contrairement aux 
dispositions de l’article L. 312-1 II du 
CASF. 

Pre 4 Apporter des éléments de preuve quant à une 
validation des acquis d'expérience en cours 
pour les agents, ou une inscription dans un 
cursus diplômant. 

1 mois 
L'ASL inscrite dans une démarche VAE 
en date du 22/04/2024 ne pourra 
dispenser des soins auprès des résidents 
qu'après validation des acquis 
d'expérience.   
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Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation Délai de mise en œuvre 

R.1 La directrice est titulaire d'une 
certification de niveau II 
(CAFERUIS). 

Rec 1 Apporter des éléments de preuves précisant 
que le niveau de certification du diplôme est 
conforme à l’exercice en qualité de directeur 
de la structure. 
À défaut, suivre la formation en vue de la 
certification requise (article D.312-176-9 du 
CASF). 

Recommandation levée  
La directrice dispose d'une expérience 
professionnelle importante et a fait 
preuve de ses capacités managériales 
dans plusieurs établissements. 
 

R.2 L'organigramme ne comporte pas de 
date de mise à jour. 

Rec 2 Préciser la date de mise à jour sur 
l’organigramme de l’EHPAD Saint Joseph. 

Recommandation levée 
L'organigramme comporte la date de 
mise à jour. 

 

L 

R.3 L’animatrice est absente durant 10 
journées en janvier 2024 (arrêt 
maladie). 

Rec 3 Transmettre à l’ARS les mesures mises en 
œuvre pour pallier les absences de  
l’animatrice. 

Recommandation levée 
Mise en place d'activités par le 
responsable logistique (planning joint). 
Toutefois, l'animation des résidents doit 
être réalisée par de personnes disposant 
de la compétence requise pour cette 
activité. 

R.4 Le fichier des ressources humaines 
ne comporte pas la totalité des 
effectifs ASL présents sur le 
planning du mois de janvier 2024. 

Rec 4 Transmettre la liste exhaustive des ASL de 
l’EHPAD en précisant le statut (CDI, CDD, 
stagiaire) 

1 mois 
Le planning "logistique" comprend 18 
personnes alors que le fichier des 
Ressources Humaines transmis 
comporte 2 ASL. 
 

R.5 L’établissement ne dispose pas de 
psychologue. 

Rec 5 Poursuivre les démarches de recherche d’un 
psychologue pour les résidents de la structure 

6 mois 

R.6 Certaines conventions avec des 
partenaires extérieurs sont très 
anciennes et nécessitent une 
actualisation. 

Rec 6 Actualiser les conventions conclues entre 
2011 et 2014. 

6 mois 
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